
1/1

ART. 4 N° CE367

ASSEMBLÉE NATIONALE
28 mai 2025 

PORTANT PROGRAMMATION NATIONALE ET SIMPLIFICATION NORMATIVE DANS 
LE SECTEUR ÉCONOMIQUE DE L'ÉNERGIE - (N° 463) 

AMENDEMENT N o CE367

présenté par
Mme Laernoes, M. Nicolas Bonnet, Mme Chatelain, M. Fournier, Mme Voynet, M. Biteau et 

M. Tavernier
----------

ARTICLE 4

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
À l’alinéa 3, supprimer les mots : 

« nucléaire et ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Écologiste et Social vise à supprimer la mention du nucléaire dans les 
objectifs associés au développement des réseaux électriques.

Le nucléaire, de par ses coûts, ses délais de construction, sa centralisation et ses contraintes 
techniques, ne répond pas aux besoins actuels des réseaux en matière de flexibilité, d’agilité et de 
résilience. L’enjeu principal pour les infrastructures électriques est aujourd’hui d’intégrer 
efficacement les énergies renouvelables, en forte croissance, ainsi que d’accompagner 
l’électrification des usages.

Mentionner spécifiquement le nucléaire dans cette disposition revient à orienter la planification des 
réseaux vers un modèle rigide et centralisé, inadapté aux réalités actuelles de la transition 
énergétique. Cet amendement vise à éviter une priorisation injustifiée et techniquement contre-
productive, et à recentrer l’effort sur les besoins concrets d’adaptation du système électrique.

 


